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Respirer une fois 
profondément!

Il n’y a guère d’autre thème à la fois aussi 
émotionnel et aussi politique que la protec-
tion de l’environnement. Et puisqu’il en est 
ainsi, les faits passent souvent à l’arrière-plan. 
En partie parce qu’ils ne sont pas connus, 
en partie parce qu’ils ne cadrent pas avec le 
concept.

Chacun ou presque croit s’y connaître et a 
une opinion à ce sujet. Il est intéressant de 
constater que la voiture se trouve la plupart 
du temps au centre des préoccupations. Nous 
l’aimons et nous la haïssons. Et ceci est parti-
culièrement valable pour nous les Suisses.

Je trouve très important que nous prenions 
soin de l’environnement. Mais il est impor-
tant de le faire là où c’est sensé, important 
également que les préoccupations environne-
mentales ne dégénèrent pas en couverture à 
une politique partisane.

Le parfait exemple demeure pour moi la 
discussion en matière de pollution par les 
particules fines et l’introduction concomitante 
de la limitation de vitesse à 80 km/h sur les 
autoroutes. Bien qu’il soit prouvé scientifi-
quement que la vitesse 80 n’a pas (ou c’est 
tout comme) d’influence sur la pollution par 
les particules fines, on nous impose de telles 
limitations. C’est à ce moment exact que la 
discussion devient subjective et politique.

L’explication est donc importante. C’est exac-
tement ce que fait la présente brochure du 
TCS. Le fait est que la qualité de l’air s’est de 
manière globale nettement améliorée depuis 
1985 environ. Ceci et bien d’autres choses 
sont mis en évidence par la brochure du TCS. 
Elle examine du reste à fond d’importantes 
questions. Qu’est-ce que «l’air pur»? Qu’est-
ce que les valeurs limites? Quand est-ce que 
cela devient dangereux pour notre santé? 
Quelle est la situation aujourd’hui et que 
sera-t-elle demain? Elle traite également des 

raisons pour lesquelles notre sentiment subjec-
tif s’éloigne souvent de la réalité mesurable.

Vous allez peut-être penser que c’est pré-
cisément quelqu’un qui a été pendant des 
années actif dans la Formule 1 qui se mêle 
de protection de l’environnement. Mais la 
Formule 1 a par le passé toujours endossé un 
rôle de précurseur technique et le fera encore 
dans le futur. Probablement dès l’année 
prochaine, les voitures de F1 seront équipées 
de systèmes de récupération de l’énergie de 
freinage. En Formule 1, cela s’appelle le KERS 
(Kinetic Energy Recovery System).

Dans le principe, ce système est comparable 
aux systèmes hybrides des voitures de série. 
Toutefois, comme le poids d’une voiture 
de F1 est absolument décisif, ces systèmes 
seront bien plus légers, plus compacts et plus 
efficaces que tout ce que nous connaissons 
à ce jour. Ce dont profiteront les voitures de 
série et donc notre air aussi.

Si nous voulons vraiment prendre soin de 
notre environnement, alors nous ferons bien 
de nous en tenir aux faits, au lieu de donner 
libre cours à nos émotions. Respirer une fois 
profondément et lire cette brochure peut y 
aider.  

de Peter Sauber
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Chère lectrice, cher lecteur

Qu’est-ce qui compte le plus pour vous: votre 
mobilité personnelle ou un environnement 
de qualité? Vous allez bien entendu objecter 
qu’il n’est pas possible de répondre à cette 
question, car elle part de deux extrêmes qui 
s’excluent réciproquement. Et pourtant: dans 
notre comportement de tous les jours, nous 
donnons la préférence à l’un ou à l’autre 
aspect; l’entente mutuelle est plutôt minime. 
Cela tient au fait que nous ne tenons souvent 
pas le même langage. Nous utilisons des 
termes, dont la signification est floue, et des 
chiffres que nous interprétons de telle ou telle 
manière suivant notre perception du monde.

Cette publication s’adresse à toute personne 
intéressée aussi bien par les faits que par les 
tenants et aboutissants, mais qui se pose 
également des questions sur ce qui paraît 
clair. Nous sommes quasiment chaque jour 
confrontés à des informations sur la qualité 
de l’air. La voiture, le moyen de locomotion 
le plus répandu et le plus chargé émotionnel-
lement, en est une des sources. C’est ici que 
nous intervenons, afin de rendre aux termes 
et aux chiffres leur place exacte.

La brochure thématise le phénomène «air» 
sous divers angles de vue. Elle tente de le 
faire sur une base scientifique irréprochable 
et avec des exemples de tous les jours, sous 
forme de textes stimulants. Afin de conserver 
une certaine maniabilité au volume d’in-
formations, vous trouverez sur Internet des 
données complémentaires, à savoir statisti-
ques, tableaux, représentations graphiques et 
autres textes plus fouillés, ainsi que les sour-
ces. Les indications correspondantes figurent 
en marge.

Des spécialistes renommés et reconnus, issus 
de tous les bords concernés, ont rédigé les 
contributions: sciences naturelles, politique, 
médecine, environnement et mobilité.

Cette brochure se prête également à l’en-
seignement de branches aussi diverses que 
la chimie, la physique, la biologie, l’instruc-
tion civique, la statistique, la géographie, 
la mobilité ou les sciences des médias. Des 
documents à télécharger et à imprimer sont à 
disposition sur Internet (www.infotechtcs.ch / 
Environnement et énergie).

La brochure aura atteint son objectif si, à 
l’avenir, vous abordez le thème «air pur» de 
manière critique et si vous adaptez le cas 
échéant votre comportement en matière de 
mobilité. Les données sont actualisées pério-
diquement. Les chiffres les plus récents et les 
connaissances les plus actuelles seront ainsi 
toujours disponibles.

Nous nous réjouissons de votre réaction. 
Apportez d’autres aspects dans la discussion. 
Nous les intégrerons sur notre page Internet 
et les rendrons accessibles à tous.

Emmen, juillet 2008

André Porchet
Diplômé en sciences naturelles
Chef Environnement et Mobilité 
auprès du TCS

Notre adresse:
TCS
Technique, Environnement et 
Economie
Buholzstrasse 40
6032 Emmen
tus@tcs.ch

de André Porchet
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Les termes soulignés dans le 
texte sont commentés en marge:
• �des explications à propos des 

termes soulignés
• �des renvois à des textes plus 

fouillés pouvant être téléchar-
gés du site Internet du TCS 
(www.tcs.ch)

• �des renvois à des liens sur 
d’autres sites Internet

Les chiffres indiqués entre 
parenthèses renvoient aux liens 
correspondants sur le site Inter-
net du TCS.
www.infotechtcs.ch  
rubrique «Environnement et 
énergie»

Les textes sans citation d’auteur sont une production commune de Daniel 
Schriber (journaliste) et André Porchet (TCS).
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Qu’est-ce que «l’air pur»?

Sans air, il n’y a pas de vie pour l’homme, les 
animaux et les plantes. L’air est existentiel 
pour toute vie sur notre planète. L’air pur est 
notre élixir de vie. Mais: qu’est-ce que de l’air 
pur et propre? L’air est le mélange de gaz 
de l’atmosphère terrestre. Les composants 
principaux sont l’azote (N2, 78 pour cent) et 
l’oxygène (O2, 21 pour cent). L’argon (Ar) et 
le dioxyde de carbone (CO2) constituent une 
partie minime de l’air. Dans cet état, sans 
l’influence d’un quelconque polluant, l’air 
est inodore et insipide. A noter toutefois que 
cette forme d’air n’existe nulle part sur Terre.

Les substances les plus diverses se mélangent 
de manière permanente à l’air. Parfois, elles 
donnent également naissance par réaction 
chimique à de nouveaux composés. La lumiè-
re solaire et les hautes températures de l’air 
accélèrent ce phénomène. Parmi les nom-
breuses matières parvenant dans l’air par voie 
naturelle, citons les senteurs des arbres et des 
plantes, les organismes du sol, les émissions 
des activités volcaniques ou les éléments de 
l’eau de mer.

Lors de l’énumération des diverses substan-
ces, il paraît important de faire une distinc-
tion entre le dioxyde de carbone (CO2) et 
tous les autres polluants. Ceci parce que le 
CO2 n’est scientifiquement pas un polluant. 
Cependant, dans cette brochure, le CO2 aura 
droit au chapitre en relation avec la consom-
mation de carburant. 

Cette brochure traite de l’air proche du sol, 
donc de l’air que nous respirons. Volontaire-
ment, la couche d’ozone de la stratosphère 
à environ 30 km d’altitude – mot-clé «trou 
dans la couche d’ozone» – et l’effet de serre 
– mot-clé «modifications climatiques» – ne 
seront pas abordés.

L’homme et la nature comme pollueurs

Les processus naturels sur Terre impliquent 
que la qualité de l’air varie fortement d’an-
née en année. Les données actuelles des 
offices de l’environnement de Suisse centrale 
montrent ainsi que la moyenne annuelle en 
poussières fines a diminué de près de 20 pour 
cent en 2007 en comparaison avec l’année 
précédente. Cette forte amélioration ne doit 
toutefois pas être attribuée à un comporte-
ment plus respectueux de l’environnement, 
mais bien plus à la situation météorologique 
favorable. Ainsi, en 2006 (tout comme en 
2003), de fortes situations d’inversion hiver-

Sans air, pas de vie

nales ont provoqué en Suisse une pollution 
extrême en poussières fines, ce qui n’a pas 
été le cas en 2007.

Il y a d’autre part les influences provoquées 
par nous les hommes. Ces produits anthropi-
ques proviennent des sources les plus diver-
ses. Ils résultent par exemple de la combus-
tion de carburants et combustibles fossiles 
et d’évaporations, donc d’activités dont 
l’homme est en grande partie responsable.
Pour certains des processus mentionnés, une 
distinction claire entre l’homme et la nature 
n’est cependant pas possible. Ainsi, un feu 
de forêt peut aussi bien être provoqué par 
l’homme que par un éclair.

L’air ne connaît pas de frontières

Même si de nombreux Etats font beaucoup 
pour une meilleure qualité de l’air, tous les 
pays ne se trouvent longtemps pas au même 
niveau de qualité. Ces différences ne dispa-
raissent bien sûr pas sans laisser de traces 
à la frontière suisse. Saviez-vous qu’environ 
la moitié des poussières fines du Mittelland 
est importée de l’étranger? L’air ne connaît 

Offices de l’environnement des 
cantons de Lucerne, Obwald, 
Nidwald, Uri, Schwyz, Zoug et 
Argovie 

Les situations d’inversion se 
produisent surtout en hiver, par 
météo stable et vent plutôt faible 
(situations de haute pression). A 
cette occasion, une couche d’air 
plus chaud se trouve au-dessus 
d’une couche d’air froid (plus 
lourd) située près du sol. La 
température de l’air croît alors 
avec l’altitude au lieu de décroî-
tre. A la frontière entre les deux 
masses d’air se forme souvent 
une couche de brouillard. Cette 
superposition agit comme un 
couvercle. Au-dessous, les parti-
cules de fumée et de poussière, 
mais aussi les gaz d’échappe-
ment, dont la production conti-
nue sous la couche d’inversion, 
s’accumulent. Les polluants 
s’enrichissent pendant des jours, 
voire des semaines, et atteignent 
des concentrations supérieures à 
la moyenne. 
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aucune frontière cantonale ou nationale. 
Même la pollution par l’ozone n’est provo-
quée localement qu’à 30 pour cent.

Quand, le 26 avril 1986, la centrale atomique 
de Tchernobyl en Ukraine a explosé, il n’a 
fallu que quatre jours pour que l’on mesure 
également une radioactivité accrue en Suisse. 
Pour une distance de deux mille kilomètres 
environ, cela correspond à une vitesse de 
vent de 15 km/h environ. Un autre exemple 
de l’amour éprouvé par l’air pour les voyages 
est donné par la poussière saharienne. Ce 
phénomène naturel doit être attribué aux 
courants d’air chaud de l’Afrique du Nord qui 
transportent régulièrement de la poussière du 
désert en Europe du Sud-Ouest, voire même 
jusque sous nos latitudes, et colore nos gla-
ciers en brun.

Air intérieur et air extérieur

Selon l’âge et l’activité, l’homme demeure 
près de 80 pour cent de la journée à l’inté-
rieur, que ce soit à la maison, à l’école, au 
travail ou durant les loisirs. Il est donc évident 
que la qualité de l’air dans les locaux, l’air in-

térieur, joue un rôle au moins aussi important 
pour la santé que l’air extérieur. Aujourd’hui, 
la discussion sur la fumée passive est spéciale-
ment d’actualité. Ou alors celle sur l’aération 
régulière des locaux d’habitation ou de travail 
ainsi que des salles de classe.

Valeurs indicatives de la médecine pour 
la qualité de l’air

Les termes «pur» et «propre» doivent par 
conséquent être considérés de manière 
relative. Finalement, pour l’homme, l’air est 
«propre» quand il ne lui nuit pas. La situa-
tion devient problématique quand le com-
portement de l’homme a des conséquences 
nuisibles sur notre environnement. 

Qu’est-ce qui met en danger notre santé 
et qu’est-ce qui est encore acceptable pour 
nous les hommes? L’Organisation Mondiale 
de la Santé (OMS) s’occupe de ces questions 
et publie régulièrement des recommandations 
avec des valeurs indicatives. Suivant leurs 
objectifs, bien des Etats les reprennent telles 
quelles comme valeurs limites. 

Organisation Mondiale de la 
Santé (OMS), voir (2)

Qualité de l’air dans les locaux 
Touring, journal du TCS du 
20.3.2008: «Tout est relatif», 
voir (1)

La pollution de l’air a, 
de manière prouvable, 
nettement diminué ces 15 
dernières années.
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La pollution de l’air par les poussières fines et 
les substances gazeuses concerne toutes les 
villes et agglomérations du monde. L’Europe 
et spécialement la Suisse ne font pas excep-
tion. Les effets des polluants atmosphériques 
sur les voies respiratoires et le système circu-
latoire sont connus. Le genre de substances 
polluantes a nettement changé dans les der-
nières années. En raison de la densification 
de l’habitat chez nous, il n’y a pratiquement 
plus de grandes zones agricoles continues, 
avec pour conséquence que les différences 
de pollution entre la population urbaine et la 
population rurale sont plutôt faibles.

La signification des valeurs limites d’im-
mission de l’Ordonnance sur la pollution 
de l’air

La politique suisse en matière d’hygiène de 
l’air vise une amélioration durable de l’air. 
Afin d’évaluer la qualité de l’air, le Conseil 
fédéral a fixé, dans l’Ordonnance sur la 
protection de l’air (OPair), des dites valeurs 
limites d’immission pour les divers polluants 
de l’air. Ces valeurs limites indiquent quelles 
sont les concentrations de polluants dans l’air 
qui ne sont pas inquiétantes pour l’homme, 
les animaux, les plantes, leurs biotopes et 
biocénoses. Les malades, les enfants et les 
personnes âgées ne devraient également pas 
subir de dommages.

Ces valeurs limites sont partiellement plus 
sévères que dans l’Union européenne (UE). 
L’UE oriente avant tout ses valeurs limites sur 
l’homme et reprend les valeurs indicatives de 
l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS). 
Pour le dioxyde d’azote (NO2), qui résulte 
principalement de la transformation des 
oxydes d’azote produits lors des processus 
de combustion (comme par exemple dans 
les moteurs et les installations de chauffage), 

une valeur limite de 40 μg/m³ est en vigueur 
au sein de l’UE. En Suisse par contre, la valeur 
limite est de 30 μg/m³, car ici il s’agit de 
protéger également les animaux, les plantes 
et les biotopes. 

Les valeurs limites d’immission ne sont pas 
des valeurs d’alarme. Si une valeur limite est 
dépassée, c’est un signal pour chacun qu’il 
doit fournir sa contribution. Nous observons 
par exemple régulièrement de tels dépasse-
ments en été pour l’ozone et en hiver pour 
les poussières fines.

Contributions de chacun

Nous-mêmes, nous pouvons par exemple 
changer notre comportement en matière de 
mobilité. En ce sens, il est possible de faire 
de courts trajets à pied ou à vélo, d’utiliser 
les transports publics, mais aussi de veiller à 
ce que les voitures de tourisme diesel soient 
munies d’un filtre à particules. Ces mesures 
gardent naturellement tout leur sens sans 
dépassements des valeurs limites. Finalement, 
on peut aussi renoncer à conduire ses enfants 
à l’école en voiture ou à faire du sport en 
plein air par forte exposition à l’ozone. Ainsi, 
chacun peut tout à fait contribuer à l’amélio-
ration de la qualité de l’air extérieur et de sa 
santé.

Organisation Mondiale de la 
Santé (OMS), voir (2)

Felix Gutzwiller
Prof. Dr méd.
Directeur de l’Institut pour la 
médecine sociale et préventive 
de l’Université de Zurich

Comment l’air influence la santé?
de Felix Gutzwiller

Immission: contenu de l’air en 
polluants; influences de ces 
polluants sur l’homme, les ani-
maux, les plantes ainsi que sur 
les biens.

Ordonnance sur la protection de 
l’air (OPair), voir (3)

Valeur limite d’immission: indica-
tion des quantités de polluants 
tolérables dans l’air.

μg/m³ = microgramme, soit mil-
lionième de gramme, par mètre 
cube d’air 
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Préjugé contre fait, à l’exemple de l’évo-
lution de la qualité de l’air

«Pensez-vous que la qualité de l’air est ac-
tuellement meilleure ou moins bonne qu’il y 
a 15 ans?» 

En décembre 2006, 1’015 Suisses et Suis-
sesses se sont vus soumettre cette question 
à l’occasion d’un sondage représentatif. 
Le résultat est éloquent. 70 pour cent des 
personnes interrogées ressentent la qualité 
de l’air comme «plutôt plus mauvaise» ou 
même «bien plus mauvaise» qu’au début des 
années 90 encore. Seule une petite partie des 
sondés ressentent la qualité de l’air actuelle 
comme «plutôt meilleure» (16 pour cent) ou 
même «bien meilleure» (2 pour cent). 

D’où vient cette perception?

Pour répondre à cette question, un regard sur 
les gros titres de quelques médias suffit:

Exemple 1: Tages-Anzeiger, 5.1.2007: 
«Valeurs limites dépassées de manière perma-
nente»

Exemple 2: Die Südostschweiz, 5.1.2007: 
«La qualité de l’air à Coire s’est sensiblement 
dégradée en 2006»

Exemple 3: Neue Luzerner Zeitung, 
26.4.2007: «La pollution de l’air continue de 
croître»

Tages-Anzeiger 5.1.2007, voir (4)

Die Südostschweiz 5.1.2007, 
voir (5)

Neue Luzerner Zeitung 
26.4.2007, voir (6)

Source :
auto-dossier 12/2006, Bulletin 
d’auto-suisse, Association des 
importateurs suisses d’automobi-
les, voir (7)

L’air est bien meilleur qu’avant

A la lecture des gros titres mentionnés, il 
n’est pas autrement surprenant que bien 
des gens croient que l’air s’est constamment 
dégradé au cours des dernières années. Les 
événements d’actualité, comme les dépasse-
ments à court terme de la valeur limite pour 
les poussières fines, influencent de manière 
compréhensible le sentiment de la popula-
tion.

L’amélioration de la qualité de l’air n’est 
pas fortuite

«Depuis le milieu des années 80, la Confé-
dération, les cantons et les communes ont 
réalisé de nombreuses mesures de protection 
de l’air qui ont permis de réduire fortement 
les rejets de polluants et la pollution de l’air.» 

Cette déclaration émane du Dr Bruno Oberle, 
directeur de l’Office fédéral de l’environ-
nement (OFEV). Oberle a ainsi répondu le 
15 mars à une requête adressée à la Confé-
dération par sept citoyens et citoyennes 
appuyés par l’organisation environnementale 
«Greenpeace».

Le rejet de tous les polluants n’est donc pas 
en forte diminution par hasard, mais bien 
parce que les autorités ont pris des mesures 
concrètes afin d’améliorer la qualité de l’air. 
Et notamment les normes (limitations des 
émissions) toujours plus sévères destinées aux 
installations de chauffage et de combustion 
ainsi qu’aux véhicules à moteur, qui ont for-

Nettement moins bonne

Plutôt meilleure

Plutôt moins bonne

12

21

2

49

16

Bien meilleureNe sait pas / Pas de réponse Sondage sur la qualité de 
l’air
(en pour cent d’habitants)

«Pensez-vous que la qualité de 
l’air est actuellement meilleure 
ou moins bonne qu’il y a 15 ans? 
Veuillez indiquer si, à votre avis, 
la qualité de l’air est nettement 
meilleure, plutôt meilleure, plu-
tôt moins bonne ou beaucoup 
moins bonne qu’il y a 15 ans?»

Déclaration Bruno Oberle, voir (8)

Emission: rejet de polluants par 
une installation (moteur à com-
bustion, chauffage, etc.)
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Les quantités sont très diffé-
rentes suivant le polluant. C’est 
pourquoi, les émissions ont tou-
tes été recalculées par rapport 
à la valeur de départ de l’année 
1950 (100 pour cent). 
Jusqu’en 1997, les valeurs pour 
les poussières fines concernaient 
les poussières totales. 
Sources: OFEV / OFS

tement contribué à ce que l’air en Suisse soit 
toujours plus propre.

Citons comme autres mesures, l’élimination 
dans les années 80 du soufre dans l’huile de 
chauffage et l’introduction de l’essence sans 
plomb. Grâce à l’élimination du plomb du 
carburant, ce polluant a aujourd’hui quasi 
complètement disparu de notre air. 

Conjointement à l’introduction de l’essence 
sans plomb, le catalyseur pour les voitures 
à essence s’est emparé du marché automo-
bile. Depuis le 1er janvier 1987, des normes 
antipollution sont en vigueur, normes qui ne 
peuvent être respectées que par des voitures 
neuves équipées de cette innovation techni-
que. 

La réduction marquante des émissions 
polluantes provenant du trafic routier doit 
ainsi être attribuée aux normes antipollution, 
donc aux valeurs limites d’émission de gaz 
d’échappement, toujours plus sévères et à la 
technique requise à cet effet.

Le nombre de voitures a très fortement aug-
menté, passant d’environ 160’000 en 1950, 
à 2’250’000 en 1980, puis à 3’956’000 en 
2007. Par rapport à 1950, il y a aujourd’hui 
25 fois plus de voitures sur nos routes.

L’effet de la réduction des émissions de 
polluants est impressionnant. Depuis le milieu 
des années 80, la concentration de polluants 
dans l’air (immissions) est en forte diminu-
tion. Les mesures des stations de la Confédé-
ration prouvent cette réjouissante évolution.

Le dioxyde de carbone (CO2) n’est pas indi-
qué dans le graphique. Par définition, celui-ci 
n’est pas un polluant. Ce qui explique éga-
lement pourquoi il n’y a pas de valeur limite 
d’immission dans l’Ordonnance sur la protec-
tion de l’air (OPair). Toutefois, en raison de la 
discussion sur les changements climatiques, 
l’opinion publique se focalise ces dernières 
années de plus en plus sur les émissions de 
CO2 de nos voitures.

Perception objective et subjective

Une explication possible à la perception erro-
née des faits par la majorité de la population, 
montrée ci-dessus, doit est recherchée dans 
l’interaction médias – politique – réalité. Sur 
la base de quelques exemples, les chapitres 
suivants traiteront de ces rapports.

Immissions voir page 6

Evolution des émissions de 
polluants en Suisse entre 
1950 et 2010

Ordonnance sur la protection de 
l’air (OPair), voir (3)

L’air en Suisse / mesures:
mesures du Réseau national 
d’observation des polluants 
atmosphériques (NABEL), rétros-
pective, voir (9)
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Max Weber (1864–1920) était 
un juriste, économiste et sociolo-
gue allemand et passe pour l’un 
des principaux fondateurs de la 
sociologie en tant que science.

Juste hier – faux aujourd’hui 

La politique et la pression de l’opinion 
publique

La politique est l’art de «percer avec persévé-
rance d’épaisses planches». C’est ce qu’avait 
déjà constaté Max Weber, il y a bientôt un 
siècle. Il est connu que les moulins à Berne 
sont lents. Les nouveaux sujets ne sont 
abordés qu’avec hésitation et parfois il faut 
des décennies pour mettre en application un 
article constitutionnel. Si l’on ne veut ou ne 
peut pas se permettre une telle persévérance, 
il est possible de passer par la voie de l’opi-
nion publique. Plus les gens sont conscients 
d’un problème et mettent la pression, plus la 
pression sur la politique afin qu’elle présente 
des solutions est grande.

Où en serait l’environnement aujourd’hui 
sans la pression de l’opinion publique, 
pression que les partis verts et les associa-
tions environnementales ont réussi à édifier? 
Les catalyseurs et l’essence sans plomb, les 
biocarburants et les énergies alternatives 
vont aujourd’hui de soi ou appartiennent à 
un futur proche, alors qu’il y a des années ils 
étaient considérés comme inutiles ou irréalis-
tes. Le progrès technique dans les domaines 
sensibles de l’environnement n’aurait guère 
atteint l’état actuel sans le mouvement en-
vironnemental. L’environnement, mais aussi 
l’industrie en a profité. Et pas seulement par-
ce qu’elle a pu contribuer à l’amélioration de 
la qualité de l’environnement, mais parce que 
des solutions favorables à l’environnement, 
comme par exemple en matière d’énergies 
alternatives, se sont également révélées très 
rentables. 

En politique, il s’agit avant tout d’inciter la 
majorité à endosser son propre point de 
vue. Ce qui est juste pour l’un est faux pour 
l’autre. On a des conceptions différentes 

de l’organisation de la société. Ou bien on 
appartient à ceux qui profitent d’une politi-
que ou bien à ceux qui supportent les coûts 
de cette politique. Parfois, il peut également 
arriver que les problèmes soient perçus de 
manière tout à fait différente. 

Objectivement, ce qui est juste n’existe que 
rarement et la science n’apporte pas non plus 
partout la clarté. Ainsi, des études mon-
trent que la qualité de l’air est par exemple 
aujourd’hui meilleure qu’il y a encore quel-
ques décennies, alors que d’autres études 
soutiennent que sans mesures drastiques il 
sera bientôt trop tard et que notre qualité 
de vie va en souffrir. Le débat sur la mort 
des forêts nous a en outre appris que ce qui 
était jadis considéré comme juste et comme 
fait avéré, paraît tout autre avec le recul. Et 
cependant, nous devons être satisfaits d’être 
partis d’une prochaine mort des forêts. Ce 
n’est que comme cela que le nécessaire chan-
gement d’état d’esprit a pu se produire.

Même si les limitations de vitesse sur les 
autoroutes n’ont semble-t-il que peu d’effet 
contre les poussières fines, on attend des 
politiciens et des politiciennes qu’ils entre-
prennent quelque chose contre la pollution. 
Ce qui est important, c’est de rendre crédible 
que l’on est conscient du problème et que 
l’on fait tout pour le résoudre. Et souvent, 
cela signifie aussi: même si cela ne sert à rien, 
cela ne peut au moins pas nuire et c’est un 
signe dans la bonne direction. La force de 
persuasion des campagnes diminue toutefois 
s’il s’avère de manière répétée que la menace 
était exagérée et que des mesures fausses, 
donc sans effet ou même contre-productives, 
ont été prises. 

changemant d’état d’esprit
La décision du Conseil national 
et du Conseil des Etats d’abais-
ser l’abonnement demi-tarif 
à 100 francs passe pour l’une 
des mesures ayant eu le plus de 
succès de cette période. Cela a 
influencé massivement et sur le 
long terme la répartition modale 
du trafic (modalsplit) en faveur 
des transports publics, plus 
encore que l’introduction de 
l’horaire cadencé. En 2008, plus 
de 2.1 millions de Suisses possè-
dent l’abonnement demi-tarif et 
plus de 350’000 l’abonnement 
général. Les Suisses sont en 
outre champions du monde des 
voyages en train. 

Andreas Ladner
Professeur de sciences politiques 
à l’Institut de hautes études en 
administration publique (IDHEAP) 
à Lausanne 

de Andreas Ladner
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Grâce à la technique!

Mesures en matière de trafic

Toutes les mesures n’ont pas la même ef-
ficacité. L’évolution des ces vingt dernières 
années a montré que ce sont avant tout les 
mesures techniques à la source, sous forme 
de normes antipollution pour le trafic et de 
valeurs limites d’émission pour l’industrie 
et l’artisanat, qui apportent un bénéfice à 
long terme et qui ont un impact positif sur la 
qualité de l’air.

En ce sens, les émissions de polluants du tra-
fic ainsi que des installations de combustion 
industrielles et des unités d’incinération des 
ordures ménagères ont massivement dimi-
nué ces dernières décennies grâce à de telles 
nouvelles prescriptions techniques. «Vedette» 
de toutes ces mesures, le traitement des gaz 
d’échappement des véhicules à moteur (cata-
lyseur, filtre à particules) est un véritable suc-
cès, succès qui a considérablement contribué 
à la nette amélioration de la qualité de l’air.

La comparaison des émissions de gaz 
d’échappement d’une voiture de 1980 avec 
un modèle actuel est impressionnante. La 
technique du catalyseur conjointement 
avec la gestion électronique du moteur ont 
produit des miracles. Ainsi, les émissions des 
dits polluants réglementés, à savoir oxydes 
d’azote (NOx), monoxyde de carbone (CO) et 
hydrocarbures (HC) ont pu être réduites à un 
niveau si faible qu’elles ne sont quasiment 
plus mesurables. Les filtres à particules qui 
équipent les voitures diesel depuis quelques 
années ont, pour la réduction des émissions 
de suie et donc de particules, un rendement 
comparable.

Les polluants sont dits réglemen-
tés lorsqu’ils sont soumis à des 
valeurs limites d’émission.

Ces dernières années, 
les normes pour les gaz 
d’échappement ont été 
nettement renforcées.

Le rendement est de manière 
générale le rapport entre la puis-
sance d’entrée et la puissance 
de sortie. Le terme est utilisé 
ici pour décrire l’efficacité de 
la conversion des substances 
toxiques en substances non 
toxiques.

Valeurs limites pour les gaz 
d’échappement des VT essence, 
comparaison de 1980 (norme 
ECE 15.03) avec 2006 (norme 
Euro 4)
Source: OFEV
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Rapport Prescriptions pour les 
gaz d’échappement dans le trafic 
routier de l’OFEV, voir (10)

L’Office fédéral de l’environnement (OFEV) a 
documenté l’évolution des valeurs limites en 
matière de gaz d’échappement dans le trafic 
routier dans un rapport fouillé.

Des mesures coûtent des milliards

Ces mesures d’amélioration de la qualité 
de l’air se soldent par un coût considérable. 
L’exemple «catalyseur» le montre clairement: 
chaque année, on immatricule en Suisse 
entre 250’000 et 300’000 nouvelles voitures. 
Ce nombre n’a que peu bougé depuis les 
années 80. Avec l’introduction du catalyseur 
en 1987, chaque voiture coûte environ 1’000 
francs de plus. 250’000 x 1’000 francs donne 
la somme respectable de 250 millions de 
francs par an ou 5 milliards de francs dans les 

20 dernières années. L’amélioration nette de 
la qualité de l’air montre que ces investisse-
ments gigantesques en ont valu la peine.

L’amélioration de la qualité de l’air n’est 
donc pas gratuite. Elle a, et aura à l’avenir 
également, une influence énorme sur notre 
économie.

Sans preuve d’efficacité, pas d’acceptance

Complémentairement à ces mesures techni-
ques prises à la source, les cantons doivent, 
conformément à l’Ordonnance fédérale sur 
la protection de l’air (Opair), réduire encore, 
avec leurs propres mesures en matière d’hy-
giène de l’air, la pollution de l’air au niveau 
local.

Ordonnance sur la protection de 
l’air (OPair), voir (3)

L’argument le plus percutant en matière d’air pur a été donné par la technique: un catalyseur pour voiture de tourisme.
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L’élaboration et l’application de ces plans de 
mesures ont causé bien des soucis aux cantons. 
L’une des raisons et non des moindres en a été 
le fait que chaque canton, de manière tout à 
fait fédérale, a pensé ses propres mesures.

Dans le domaine du trafic, ceux-ci ont tablé 
sur une réduction du trafic motorisé privé, 
que ce soit par son renchérissement (par 
exemple impôts sur les véhicules à moteur, 
prix des carburants), son report sur les trans-
ports publics ou par des mesures générales 
de limitation, telles que la gestion des places 
de parc, les modèles de mouvements auto-
mobiles ou la déconstruction des capacités 
routières, l’arrêt de la construction des routes, 
les réductions de vitesse.

Les mesures dans le domaine du trafic ont 
souvent été fortement contestées dans les 
parlements cantonaux, au sein des associa-
tions de transport, mais aussi dans l’opinion 
publique. Elles faisaient miroiter des poten-
tiels de réduction qu’il n’est pas possible 
d’obtenir en pratique. Quelques-unes de ces 
mesures n’ont pu être appliquées que face à 
une forte opposition et ont abouti à des pro-
cédures de recours. Ce fut particulièrement le 
cas quand elles concernaient des limitations 
de vitesse sur les autoroutes, limitations justi-
fiées par l’hygiène de l’air. D’autres mesures 
ont simplement été supprimées.

Le critère de proportionnalité joue un rôle 
clé, spécialement en ce qui concerne des 
mesures contestées visant à des changements 
de comportement. Si les bénéfices environ-
nementaux d’une mesure impopulaire ne 
peuvent être démontrés, celle-ci ne rencontre 
que peu de compréhension et partant que 
peu d’acceptance.

Si une mesure doit en priorité «constituer un 
signe» ou servir en premier lieu à la «sensibi-
lisation» de la population, sans générer une 
amélioration de l’état de l’environnement, 
elle ne bénéficiera avant tout qu’à la politi-
que. Les politiciens peuvent ainsi montrer que 
«quelque chose bouge».

Par un sondage auprès des cantons, le TCS 
a voulu savoir quelle était la réduction des 
émissions de polluants obtenue grâce aux 
mesures cantonales en matière de trafic. Il 
s’agissait également de quantifier l’améliora-
tion de la qualité de l’air qui en était résultée.

Le résultat fut décevant, car seul le canton de 
Thurgovie a pu répondre concrètement aux 
questions.

Dans ce contexte (pas de suivi avec résultats 
mesurables), les autorités des divers niveaux 
étatiques, y compris le Tribunal fédéral, ont 
pris des décisions dont les répercussions sont 
visibles encore aujourd’hui et qui font l’objet 
de débats sans fin. Les discussions sur le 
nombre de places de parc pour les centres 
commerciaux, les marchés spécialisés, les sta-
des de footbal etc.), mais aussi sur le sens ou 
le non-sens des dits modèles de mouvements 
automobiles, sont spécialement d’actualité.

Comment continuer avec les polluants?

Malgré l’amélioration marquante de ces der-
nières années, les normes antipollution pour 
les véhicules à moteur et les valeurs limites 
d’émission pour les installations industrielles 
et artisanales ainsi que pour les chauffages 
seront encore renforcées. La qualité de l’air 
sera ainsi encore améliorée. Bien que l’air soit 
aujourd’hui plus propre qu’il y a 15 ans, des 
dépassements des valeurs limites se produi-
sent régulièrement pour certains polluants. 
Les exemples les plus célèbres: dioxyde 
d’azote (NO2), ozone et poussières fines.

Par des dispositions prises en Suisse unique-
ment, l’amélioration durable de la qualité de 
l’air n’est pas garantie. Une qualité de l’air 
toujours meilleure n’est possible que si tous 
les états tirent à la même corde. Les normes 
déjà existantes la plupart du temps devraient 
être appliquées et imposées.

Lorsqu’en février 2008 les valeurs en pous-
sières fines ont massivement augmenté au 
Tessin, la sonnette d’alarme a retenti auprès 
des autorités cantonales. «Faites quelque 
chose!» ont exigé la population et les médias. 
Comme mesure d’urgence, la «vitesse 80» 
fut introduite sur les autoroutes du sud du 
Tessin. Cette mesure n’eut que peu ou prou 
de résultats. Mais que fallait-il en attendre? 
La plus grande partie des poussières fines est 
importée des régions industrielles entourant 
Milan. Cet exemple montre que la discussion 
en matière de qualité de l’air se situe très 
souvent au niveau subjectif ou même émo-
tionnel.

Sondage: Résultats publiés dans 
l’annuaire 2004/2005 de la 
Schweizerische Verkehrswirts-
chaft, voir (11)

Gestion des places de parc: 
réduction du nombre de places 
de parc, perception de taxes de 
parcage etc.

Modèles de mouvements 
automobiles: limitation du 
nombre d’arrivées et de départs 
d’une installation, telle qu’un 
centre commercial ou un marché 
spécialisé

Déconstruction: par ex. réduc-
tion ou rétrécissement des voies 
de circulation 

Devant les interdits criants, 
on ne voit plus l’objectif:  

au lieu de tracasseries, il faut 
des mesures efficaces.
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Plus d’un sixième des 
émissions d’oxydes est dû 
aux VT.

Politiquement populaires – en réalité inefficaces

Les limitations de vitesse ont-elles pour 
effet une amélioration de la qualité de l’air?

Les limitations de vitesse sont populaires 
auprès des politiciens et des autorités et 
provoquent toujours de chaudes discussions 
de la part des automobilistes. Les pages 
suivantes montrent, sur la base des limita-
tions de vitesse sur les autoroutes, quels sont 
les facteurs qui jouent un rôle en matière 
de mesures «non techniques» et quel est le 
bénéfice environnemental que l’on peut en 
attendre. Que le TCS considère cette mesure 
comme un instrument incapable d’amélio-
rer la qualité de l’air et la rejette est connu 
depuis des décennies.

Moins de vitesse – plus de sécurité

Jadis, il n’y avait sur nos routes aucune limi-
tation de vitesse. Celui qui le désirait, et qui 
avait la voiture pour cela, pouvait légalement 
foncer à 150 km/h ou même plus vite à travers 
la campagne. Aujourd’hui, ce n’est plus le cas. 
Les limitations ont été introduites dans les an-
nées 60 pour des raisons de sécurité routière. 
Les émissions de gaz d’échappement et de 
bruit ont été, pour la première fois, thémati-
sées dans les années 80, quand on a constaté 
les fortes émissions de polluants des moteurs 
à combustion. Par la limitation générale de la 
vitesse, on a combattu les émissions nocives 
d’oxydes d’azote (NOx), de monoxyde de 
carbone (CO) et d’hydrocarbures (HC). A cette 
époque, personne encore ne mettait les pous-
sières fines (PM10, qui constituaient jadis une 
partie de la poussière totale et n’étaient donc 
pas mentionnées) en relation avec le trafic. Le 
régime de 80 km/h au lieu de 100 km/h sur les 
routes de campagne et de 120 km/h au lieu 
de 130 km/h sur les autoroutes, décrété en 
1984, est aujourd’hui encore en vigueur.

Le tournant dû au catalyseur

Avec l’introduction du catalyseur en 1987, le 
sujet «polluants» prit un tournant considé-
rable. L’effet des normes antipollution, qui 
rendirent le catalyseur pratiquement obliga-
toire, fut énorme. D’un coup, les émissions 
absolues d’une voiture ont été réduites 
jusqu’à 95 pour cent pour tous les polluants. 
Malgré tout, la Confédération a maintenu les 
limitations de vitesse qu’elle avait décrétées. 
A cette époque, l’argument de ceux qui sou-
tenaient les limitations fut: «Proportionnelle-
ment, il est toujours possible, par les limita-
tions de vitesse, de réduire considérablement 
les émissions».

La question est toutefois la suivante: est-
ce vraiment aussi significatif de réduire les 
émissions d’un polluant de 4 à 2 grammes 
par kilomètre (avant l’introduction du cataly-
seur) ou de le réduire de 0.04 à 0.02 gramme 
(après l’introduction)? Dans les deux cas, il 
s’agit de 50 pour cent de la valeur initiale, 
mais les chiffres absolus, avec un facteur 100, 
diffèrent très fortement. Là, on peut se poser 
la question de la proportionnalité. 

Il n’y a plus de proportionnalité

La question de la proportionnalité des limi-
tations de vitesses pour améliorer la qualité 
de l’air peut être démontrée à l’exemple des 
oxydes d’azote. Dans les années 80, les voitu-
res de tourisme émettaient environ la moitié 
de tous les oxydes d’azote (NOx) rejetés en 
Suisse. Grâce aux limitations de vitesse déci-
dées, il a été possible de réduire légèrement 
ces valeurs. Cette mesure était donc encore 

4.9%     Véhicules de livraison

4.2%     Autres trafics routiers

bus, 2-roues

57%

17.4%

16.5%

Autres sources 

Industrie/artisanat
Ménages
Agri-/sylviculture
Autres trafics

Poids lourds

VT

12.9% Benzin
4.5% Diesel

Les émissions d’oxydes d’azote 
(NOx) en Suisse (état 2005)
Sources OFEV / OFS
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un tant soit peu proportionnelle et sensée. 
Mais cela a changé après 1985. Des normes 
antipollution plus sévères (avec entre autres 
l’introduction du catalyseur) ont eu pour effet 
une forte réduction des émissions de NOx des 
voitures de tourisme. En comparaison, l’effet 
des limitations de vitesse est très minime. 
Le temps et l’argent que l’on consacre à la 
discussion sur la vitesse ne sont, dans la lutte 
contre les émissions de polluants, aucune-
ment comparables à l’effet de la technique. 
La part des voitures de tourisme aux émis-
sions totales de NOx en Suisse s’est dégon-
flée, passant de 50 pour cent dans les années 
80 à 17 pour cent environ aujourd’hui.

Les bases légales sont claires

La procédure pour abaisser les limitations de 
vitesse sur les autoroutes est fixée dans l’Or-
donnance sur la signalisation routière (OSR). 
Si la Confédération veut adopter cette me-
sure, elle doit toujours examiner si celle-ci est 
également justifiée du point de vue global. 
Au moyen d’une expertise, elle doit clarifier 
«si cette mesure est nécessaire, opportune et 
si elle respecte le principe de la proportionna-
lité, ou s’il convient de donner la préférence à 
d’autres mesures. On examinera notamment 
s’il est possible de limiter la mesure aux heu-
res de pointe».

Une limitation plus basse (ou plus haute) de 
la vitesse ne peut donc pas simplement être 
décrétée selon le bon plaisir de l’autorité. 
S’il en va de la qualité de l’air, donc de la 
réduction des émissions de polluants, il s’agit 
d’examiner les conditions suivantes:

– �Quelle est la nécessité de la mesure (état 
actuel de la qualité de l’air)?

– �Quelle sera la réduction des émissions?
– �Quelle sera l’amélioration de la qualité de 

l’air?
– �Quelle est l’influence de la mesure sur le 

déroulement du trafic (sécurité du trafic, 
débit du trafic, acceptance, etc.)?

– �Faut-il le cas échéant préférer d’autres 
mesures?

– �Quel est le temps perdu?

En résumé donc: la mesure est-elle propor-
tionnelle?

Trois cas concrets

En 1992, le canton de Lucerne voulut, pour 
améliorer la qualité de l’air, abaisser la vitesse 
à 80 km/h sur les autoroutes A2 et A4 au 
Nord de Lucerne. Le TCS et d’autres organi-
sations déposèrent un recours contre cette 
exigence. Après trois ans de va-et-vient avec 
répliques, duplique et une expertise par un 
bureau d’ingénieurs neutre mandaté par le 
Conseil fédéral, le Conseil fédéral accepta 
le recours du TCS, car les conditions pour 
un abaissement des vitesses n’étaient pas 
réunies. Depuis, la vitesse de 100 km/h est en 
vigueur sur les tronçons d’autoroute concer-
nés, vitesse jugée, dès le début, acceptable 
par le TCS.

En 2000, le Gouvernement du Canton de 
Zoug voulut, également pour des raisons 
d’hygiène de l’air, introduire une vitesse de 
100 km/h sur l’autoroute cantonale A4a  
entre Zoug et Sihlbrugg. Ici aussi, le recours 
fut accepté, et ce pour les mêmes raisons 
que dans le cas de Lucerne. La vitesse de 
120 km/h est donc restée.

Bien qu’il soit prouvé que l’effet des limi-
tations de vitesse sur la qualité de l’air est 
marginal, le Gouvernement du Tessin de-
manda en 2005 l’abaissement de la vitesse 
à 100 km/h sur l’autoroute A2 de la digue 
de Melide à Chiasso. La demande fut rejetée 
par l’Office fédéral des routes, compétent en 
la matière, car les conditions n’étaient pas 
réunies. Une intervention du canton sur le 
plan politique fut alors couronnée de succès. 
La vitesse de 100 km/h fut donc «politi-
quement» accordée au deuxième essai. La 
section tessinoise du TCS et d’autres groupes 
d’intérêt déposèrent un recours contre cette 
décision devant le Tribunal administratif fédé-
ral. Aujourd’hui (juin 2008), la procédure est 
toujours pendante.

Ordonnance sur la signalisation 
routière (OSR), voir (12)
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Réplique: en droit, la réplique est 
la réponse aux objections contre 
un recours.

Duplique: la réponse à une répli-
que est une duplique.
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La mobilité durant les loisirs est un bien 
sur lequel, par des moyens appropriés, 

nous veillons, comme sur la nature. La Fiat 
Cinquecento est une des voitures de la meil-

leure catégorie de rendement énergétique.
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Entre faits et calcul politique

Février 2006: vitesse 80 contre poussières 
fines

Les autoroutes suisses se nomment «routes 
nationales». Pourtant, jusqu’à fin 2007, elles 
étaient chapeautées par les cantons. Lorsque 
le revêtement passe subitement de l’asphalte 
au béton, c’est que l’on a changé de can-
ton. Il en va de même lorsqu’une vitesse de 
80 km/h est signalisée de manière tout à fait 
inattendue, comme ce fut le cas le 3 février 
2006 sur divers tronçons autoroutiers de 
11 cantons.

Lorsqu’en janvier 2006, la valeur limite de 
50 μg/m³ pour les poussières fines fut, en 
raison d’une situation d’inversion, très net-
tement dépassée dans diverses régions de 
Suisse, cela déclencha un écho médiatique 
énorme. Le polluant PM10 fut dans toutes 
les bouches – les gens se firent du souci pour 
l’air qu’ils respiraient. Et c’est tout à fait logi-
quement que, peu de temps après la publica-
tion des valeurs critiques, les milieux les plus 
divers exigèrent des mesures d’urgence.

Réaction exagérée

Les «ministres cantonaux de l’environne-
ment» ont donc décidé à la hâte de déclen-
cher la guerre à la trop forte pollution par les 
poussières fines, pollution due à la météo, là 
où ils croyaient apparemment avoir le plus de 
marge, à savoir auprès des automobilistes. 
Pourquoi donc cette décision court-circuitée 
visant à produire son petit effet?

Dans de pareilles situations, le système politi-
que suisse fonctionne avec sa propre légalité. 
Les acteurs en sont des organisations qui 
avec un activisme quasi religieux implorent 
ici bas la manne céleste et des journalistes 
qui transmettent sous pression du temps les 
communiqués de presse ou d’agence ou dont 
les convictions personnelles sont plus impor-
tantes que les faits. Les deux groupes mettent 
les autorités élues et leurs fonctionnaires sous 
pression.

Quelle était la situation en hiver 2006?

L’Association Transport et Environnement 
(ATE), en collaboration avec les médecins 
en faveur de l’environnement ainsi que le 
syndicat Unia profitèrent de la situation et 
exhortèrent le Conseil fédéral à «élaborer les 
bases légales pour une obligation des filtres à 
particules». Ceci étant un «devoir en matière 
de politique de la santé».

Les Verts suisses titrèrent «Alarme aux pous-
sières fines: l’air nous manque!» et exigèrent 
entre autres que la «vitesse maximale sur 
les autoroutes soit, en situation d’inversion 
météorologique, limitée à 80 km/h» et que 
«dans le cadre de leurs compétences, les can-
tons édictent des limitations de vitesse dans 
les villes et les agglomérations».

La présidente radicale du Gouvernement 
zurichois Dorothee Fierz déclara au Téléjour-
nal de la télévision suisse alémanique qu’elle 
allait prendre contact avec le président de la 
Confédération Leuenberger et lui demander 
de décréter immédiatement une limitation de 
vitesse à 80 km/h sur toutes les autoroutes 
suisses. Ce qu’avait déjà demandé le gouver-
nement rouge-vert de la Ville de Berne pour 
l’agglomération bernoise.

La décision d’instaurer une vitesse de 80 km/h 
avait été désamorcée par le directeur de la 
sécurité Hanspeter Uster (Alternatifs Canton 
de Zoug) qui avait en effet déclaré à la Neue 
Luzerner Zeitung que le problème (des pous-
sières fines) ne peut pas être résolu par des 
réductions de vitesse seulement.

Marianne Binder, la porte-parole du Parti 
Démocrate Chrétien (PDC) salua les réduc-
tions de vitesse dans les cantons de Zoug et 
Lucerne.

Le Parti Socialiste (PS) salua les limitations de 
vitesse et autres mesures à court terme. Pour 
lui, il était important d’agir.

Le Conseil fédéral relativise 

Le président de la Confédération Moritz 
Leuenberger, chef du DETEC, s’opposa à 
cette demande, déclarant entre autres dans 
une interview à la Neue Luzerner Zeitung 
du 3 février 2006: «Les réductions de vi-
tesse tiennent plutôt du show. Nos calculs 
montrent que cette mesure ne diminuerait 
la concentration en poussières fines que de 
manière marginale.»

L’Union Démocratique de Centre (UDC) 
demanda dans son communiqué du 6 février 
2006 la «levée immédiate des limitations 
chicanières». Textuellement: «Cette mesure 
purement chicanière repose sur de vagues 
hypothèses et non pas sur des bases scien-
tifiques fondées. (…) Les gouvernements 
cantonaux concernés ont stupidement cédé 
à l’hystérie écologiste collective attisée par la 
gauche.»

de Kurt Metz

Kurt Metz
Politologue diplômé
Conseiller en communication 
pour le trafic

Situation d’inversion, voir page 4

Les Verts suisses: 
communiqué de presse 3.2.2006

Association Transport et Environ-
nement (ATE): 
communiqué de presse 
16.1.2006

Dorothee Fierz:
Agentur ap. du 2.2.2006

Parti Socialiste:
Blick online, 4.2.2006

Hanspeter Uster:
Swissinfo.ch, 4.2.2006

Marianne Binder:
Blick online, 4.2.2006

DETEC: Département de 
l’environnement, des transports, 
de l’énergie et de la communi-
cation

Interview Moritz Leuenberger, 
voir (13)
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Les sources des poussières fines sont nombreuses – également à basse vitesse.

Le Parti Radical Démocratique (PRD) du 
canton de Zurich reconnut dans son com-
muniqué de presse (non daté) les efforts du 
Conseil fédéral pour tenter de résoudre les 
problèmes de l’ozone et des poussières fines 
en premier lieu par une sensibilisation accrue 
de la population. Des interdictions et des 
interventions à court terme (vitesse 80 par 
exemple) sont considérées comme inopportu-
nes par le PRD.

Même pour le directeur de l’ATE, Peter 
Saxenhofer, une réduction de la vitesse n’em-
poigne pas le problème à la racine, mais est 
une pure lutte contre les symptômes. Pour-
tant: les cantons de Bâle-Campagne, Zurich, 
Argovie, Soleure, Berne, Lucerne, Schwyz, 
Zoug, Obwald, Nidwald et Uri décrétèrent 
une limitation de la vitesse à 80 km/h du 3 au 
7 février 2006.

Interprétation scandaleuse

Le 13 avril 2006, le Tages-Anzeiger titra: «La 
limitation de vitesse à 80 km/h a été efficace». 

Pour ce faire, il s’est basé sur l’évaluation 
«Vitesse 80 sur les autoroutes» de la Direc-
tion des travaux publics du canton de Zurich 
du 12 avril 2006. «A proximité immédiate des 
autoroutes (…), la pollution par les poussières 
fines a diminué de 5 à 13 pour cent – plus 
fortement que dans les sites de référence 
éloignés de l’autoroute. (…) La raison exacte 
de la réduction de la charge en particules 
fines ne peut pas être déterminée de manière 
aussi fiable. (…) Dans quelle mesure les habi-
tats éloignés de l’autoroute en ont également 
profité est également incertain.»

Le Touring Club Suisse (TCS) qualifia, dans 
son communiqué de presse du 20 avril 2006, 
cette évaluation de «manipulée» et de 
«scandaleuse» et justifia cela comme suit: 
«Les fluctuations des résultats des mesures le 
long des autoroutes et à des emplacements 
plus éloignés prouvent qu’une réduction de 
la densité de PM10 a bien été constatée à 
proximité immédiate de l’autoroute, mais 
elles prouvent aussi que cette réduction ne 
s’est pas produite dans les zones habitées. S’il 

Communiqué de presse, voir (15)

Evaluation, voir (14) 

Peter Saxenhofer:
Blick Online, 4.2.2006
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Analyse du TCS, voir (16)

avait été tenu compte correctement d’autres 
valeurs dans l’analyse globale, il serait apparu 
clairement que la concentration de PM10 
avait continué d’augmenter par moments 
malgré la réduction de la vitesse à 80 km/h, 
et n’avait pas diminué.»

L’analyse détaillée des valeurs utilisées dans le 
rapport du canton de Zurich, effectuée plus 
tard par le TCS, confirma cette supposition. 
Même dans l’utilisation de ces valeurs, la 
soi-disante réduction de la charge en pous-
sières fines n’est pas visible: l’utilisation de 
ces valeurs selon les règles de la statistique 
ne permet pas de prouver une quelconque 
différence due à la vitesse entre les deux 
emplacements.

En dépit de toutes ces prises de position et de 
tous ces résultats, le canton du Tessin décréta 
le 25 février 2008 une limitation de vitesse 

à 80 km/h sur la A2 en raison de la situation 
d’inversion persistante et du manque de vent.

Quelle conclusion en tirons-nous?

Contre une argumentation chargée émotion-
nellement, superficielle et donc facilement 
compréhensible, voire populiste, les résultats 
scientifiquement fondés sont dans une situa-
tion difficile. Et c’est vrai, même si la majorité 
de la population – 57 pour cent selon un son-
dage de la Sonntagszeitung du 5 février 2006 
– ne considère pas la limitation de la vitesse 
à 80 km/h comme une mesure sensée. Le 
système fédéraliste suisse fait obstacle à des 
solutions globales. Eu égard au fait que les 
poussières fines ne connaissent pas de fron-
tières (cantonales, sans parler des frontières 
étatiques), la mesure unilatérale de limitation 
de vitesse sur les autoroutes est dépassée.
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Chaque forme de mobilité 
a des effets secondaires, 
tels que bruit et abrasion.

Politicien ou constructeur?

Qui donne l’impulsion de la diminution des 
émissions, et donc de la consommation de 
carburant des voitures? Souvenons-nous de 
l’introduction de l’essence sans plomb. Il a 
fallu une impulsion externe. Les constructeurs 
automobiles n’agissent pas d’eux-mêmes. En 
1974, l’initiative populaire contre la pollu-
tion de l’air due aux véhicules à moteur, plus 
connue sous le nom d’initiative Albatros, fut 
lancée par un groupe de travail privé. Cette 
initiative a bien été refusée en 1977, mais le 
Conseil fédéral fut dès lors tenu de respec-
ter les promesses qu’il avait faites pour faire 
capoter l’initiative.

Au 1.1.1978, le Conseil fédéral abaissa la 
teneur en plomb de l’essence à 0.15 g/l, mais 
seulement pour la normale, ce qui eut pour 
conséquence que la différence de prix avec 
la super ne fut plus que d’un centime par 
litre. Bien des automobilistes passèrent donc 
par colère à la super. Ce n’est qu’en 1982 
que le Conseil fédéral abaissa la valeur limite 
de la super à 0.15 g/l et qu’il expliqua viser 
l’introduction de la sans plomb. En 1983, le 
gouvernement fédéral allemand, en relation 
avec les discussions sur la mort des forêts, 
introduisit l’essence sans plomb. Fin 1984, 
le Conseil fédéral interdit la vente d’essence 
normale plombée.

En 1985, la sans plomb 95 a été introduite en 
Suisse, suivie en 1993 par la sans plomb 98. 
Aujourd’hui, les essences sans plomb vont de 
soi. La Suisse, en même temps que la plupart 

de Raoul Studer

Interaction politique – industrie Raoul Studer
Dr en droit
Rédacteur et responsable de la 
politique des transports auprès 
de la «Revue Automobile» 
(hebdomadaire pour tout ce qui 
touche à la voiture)

des Etats de l’UE, a aboli l’essence plombée 
au 1er janvier 2000. Lors de la période tran-
sitoire, quelques constructeurs ont rendu at-
tentif aux possibles dommages encourus par 
les anciennes voitures si l’on faisait le plein 
avec de la «sans plomb». C’est pourquoi la 
solution consistait à mélanger, donc à faire 
un plein sur deux ou trois avec de l’essence 
plombée. Les additifs devinrent également à 
la mode. Les oldtimers sont aujourd’hui en-
core alimentés de cette manière. Grâce à des 
matériaux plus résistants pour les soupapes 
et les sièges de soupapes, les constructeurs 
sont parvenus à rendre les moteurs aptes à 
accepter la sans plomb.

Qui a donc donné l’impulsion? En règle géné-
rale, les politiciens se précipitent eux-mêmes 
en premier si on les interpelle à ce sujet. Ils 
renvoient au fait que ce sont eux qui donnent 
la direction. Ainsi, le Parlement européen a 
fait des compromis en ce qui concerne les 
normes antipollution Euro 5 et Euro 6 pour 
les voitures de tourisme et les utilitaires 
légers.

Qui a donné l’impulsion proprement dite 
n’est toutefois pas clair. En tout cas, il serait 
faux de croire que les politiciens agissent 
toujours de leur propre initiative. Il le font 
évidemment aussi, mais ce n’est pas la règle. 
Très souvent, ce sont les milieux externes qui 
incitent les politiciens à faire enfin quelque 
chose. En ce sens, les politiciens oublient sou-
vent que même les constructeurs ou les com-
pagnies pétrolières ne sont pas restés inactifs. 
Ceux-ci se sont livrés à de gros travaux de 
recherche, afin de rendre leurs produits plus 
favorables à l’environnement. Ils sont eux 
aussi conscients qu’en regard des ressour-
ces énergétiques fossiles limitées, telles que 
le pétrole ou le gaz naturel, les propulsions 
alternatives sont toujours plus nécessaires.

Sans plomb 95 et sans plomb 
98: le chiffre derrière «sans 
plomb» indique l’indice d’octane 
correspondant. L’indice d’octane 
est une mesure du pouvoir anti-
détonant de l’essence. 

Normes antipollution Euro 5 et 
6: voir aussi en ce sens en page 
22. Euro 5 entrera en vigueur 
au 1.9.2009, tout d’abord pour 
tous les nouveaux modèles, puis 
dès le 1.9.2011 pour toutes les 
immatriculations. Pour Euro 6, 
les échéances correspondan-
tes sont fixées au 1.9.2014 et 
1.9.2015. 
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La réaction du marché

Cylindrée: définit le volume 
comprimé globalement, dans un 
moteur, par la course de tous les 
cylindres.

Le débat environnemental exerce une 
pression sur l’industrie comme en témoi-
gne le filtre à particules diesel 

Lorsque l’UE annonça la norme antipollution 
Euro 3 pour l’an 2000, tous les constructeurs 
automobiles furent placés devant un défi. 
Selon la technologie disponible, cette norme 
posa aux constructeurs des problèmes plus 
ou moins grands. Peugeot fit ainsi état de 
grosses difficultés à respecter, par des mesu-
res dites «internes au moteur», cette norme 
pour son modèle 607 à moteur diesel de 2.2 
litres de cylindrée. Les ingénieurs de Peugeot 
ont donc essayé avec un filtre à particules 
dans le système de gaz d’échappement. Dans 
ce système, la suie qui se dépose est brûlée 
périodiquement à l’aide d’une substance 
additionnelle (nommée «additif» en jargon 
spécialisé). En l’an 2000, l’Office fédéral al-
lemand de l’environnement en collaboration 
avec l’Automobile Club acheta un tel modèle 
et commença un test de longue durée. Ce 
test devait permettre de tester l’efficacité et 
la longévité de ce système. 

Norme antipollution Euro 4 simplement 
sautée

Au début de test, puis après une année et un 
parcours de 80’000 km, les gaz d’échappe-
ment ont été mesurés. Le résultat fut réjouis-
sant, mais aussi spectaculaire. Le système 
tenait ce qu’il avait promis. Ainsi, au début 
et après 80’000 km, on a mesuré la même 
quantité de suie, à savoir pratiquement rien. 
Le filtre à particules ne fonctionne donc pas 
seulement à l’état neuf, mais aussi après une 
longue utilisation. Ce fut dès le début «l’état 
de la technique».

Les constructeurs, et les constructeurs alle-
mands en particulier, qui travaillaient depuis 
des années sur des systèmes de filtre sans ad-
ditif, furent d’un jour à l’autre placés devant 
le fait accompli: les autorités et les organisa-
tions environnementales exigèrent désormais 
à tue-tête «Pas de diesel sans filtre». Le débat 
environnemental était lancé. La réaction ne 
se fit pas attendre longtemps. Sous cette 
pression, les constructeurs allemands intensi-
fièrent le développement de leur propre filtre 
à particules. Il ne fallut pas longtemps pour 
que les premiers modèles – tout d’abord de 
la classe supérieure et en option - soient mis 
sur le marché équipés d’un filtre de série. 
Puis, lorsqu’en 2005, les normes antipollu-
tion encore renforcées Euro 4 entrèrent en 
vigueur, la surprise fut parfaite. Les émissions 
de particules des VT diesel munies de filtres 
à particules sont si faibles qu’elles respectent 
déjà les normes Euro 5 prévues pour 2009. 
Le développement technique avait sauté la 
norme antipollution Euro 4 et littéralement 
dépassé «par la droite» la législation.

Il est tout spécialement réjouissant de 
constater qu’en 2007 près de 90 pour cent 
des VT diesel mises en circulation en Suisse 
étaient équipées d’usine d’un filtre à parti-
cules réglé. Les acheteurs, en considérant 
comme indispensable qu’une nouvelle voiture 
diesel soit équipée d’un filtre à particules, ont 
donc contribué à cette évolution. Ce succès 
eut lieu sans prescriptions légales. Il montre 
que le marché peut résoudre lui-même un 
problème reconnu, si les conditions-cadres 
jouent. Ici, ce furent: pression de l’opinion 
publique d’un côté et technologie existante 
de l’autre.

Débat environnemental, voir 
aussi à ce sujet page 9.

de Roger Löhrer

Roger Löhrer
Ingénieur automobile et écono-
mie diplômé HES et EMBA
Chef du département Technique, 
Environnement et Economie du 
TCS

Test: rapport de test, voir (17)

Emissions de particules 
avec et sans filtre à parti-
cules

Norme antipollution: les valeurs 
limites d’émission de gaz 
d’échappement pour les véhicu-
les à moteur sont fixées dans les 
dites normes européennes. Le 
chiffre derrière «Euro» se rappor-
te à la norme correspondant.

Peugeot 607
3’500 km

avec filtre à 
particules

Mercedes E220 CDI
sans filtre à 
particules

Valeur limite pour gaz 
d’échappement Euro 3
depuis 1.1.2000

Peugeot 607
80’000 km
avec filtre à 
particules

Valeur limite pour gaz 
d’échappement Euro 4
depuis 1.1.2005

Source: Rapport de test Peugeot 
607, voir (17)
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Equipement à neuf, c’est super – équipe-
ment subséquent, c’est le flop

La pression externe peut aussi conduire à un 
flop comme le montre l’exigence de mon-
ter après coup un filtre à particules sur les 
voitures diesel existantes. Les filtres montés 
d’usine, les systèmes dits réglés et fermés, 
harmonisés avec la gestion du moteur, éli-
minent plus de 95 pour cent des particules. 
Les filtres montés après coup, les systèmes 
dits ouverts et non réglés, ont un rendement 
relativement petit, de l’ordre de 30 pour cent 
au maximum. Le problème réside dans le fait 
que cette différence très importante est peu 
connue.

Ainsi, face à la situation «tendue» de février 
2006, les associations environnementales 
exigèrent une obligation des filtres à par-
ticules pour les nouvelles VT diesel et une 
obligation d’équipement subséquent pour les 
autres VT diesel. Comme mentionné ci-des-
sus, les véhicules existants ne disposent pas 
d’une électronique du moteur appropriée. 

Souplesse commerciale: ce terme 
désigne de manière générale un 
rapprochement entre deux par-
ties après le terme d’un contrat. 
Il englobe spécialement l’octroi 
volontaire de prestations de 
réparation ou de prestations de 
service portant sur une marchan-
dise, ceci après échéance des 
obligations de garantie légales 
ou contractuelles.

montage après coup d’un filtre 
à particules, rapport du TCS, 
voir (18)

Ils ne peuvent donc au mieux être équipés 
que de filtres non réglés. Un équipement 
subséquent revient à plus de 1’000 francs 
et permet d’économiser dans le meilleur des 
cas 300 grammes de poussières fines par an. 
Recalculé sur toute la Suisse, ceci donnerait 
une réduction d’environ 150 tonnes, ce qui 
correspond à environ 0.7 pour cent des émis-
sions de poussières fines, et coûterait environ 
375 millions de francs.

En Allemagne, où l’équipement subséquent a 
été encouragé à coup de subventions étati-
ques, on a en outre constaté que le taux de 
réduction de certains systèmes non réglés 
n’était que de 8 pour cent environ. Ainsi des 
dizaines de milliers de voitures ont été équi-
pées de filtres-alibis pratiquement inefficaces. 
Les détenteurs de voitures conscients de l’en-
vironnement ne récoltent donc que des pro-
blèmes. Afin de ne pas perdre les avantages 
fiscaux déjà accordés, ils doivent s’efforcer 
d’ici fin 2008 de faire remplacer, en comptant 
sur une certaine souplesse commerciale, le 
filtre-alibi par un filtre plus efficace.

Valeur limite pour gaz 
d’échappement Euro 4
depuis 1.1.2005

Une technologie moderne 
couplée à un entretien 

régulier et une conduite 
modérée contribuent à un 

air plus propre.
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Décisions lors de l’achat d’une voiture

«Peu importe la voiture, pourvu qu’elle soit 
rouge.» En règle générale, on ne choisit pas 
une voiture selon cette méthode. Chaque 
achat est précédé d’un processus de décision 
avec évaluation des coûts et des bénéfices. 
Comme pour les autres biens de consomma-
tion, la publicité joue ici aussi un rôle important.

Même les aspects comme confort, sécurité ou 
plaisir, ainsi que design ou marque jouent un 
rôle, car la voiture est également un symbole 
de standing et un indicateur du style de vie  
que nous désirons. La décision une fois prise 
doit être solide et ne pas être regrettée tout  
de suite après. Avec une offre de plus de 5’000 
modèles de voitures neuves et un multiple 
en voitures d’occasion, chaque acheteur doit 
utiliser des règles de décision simples. Quelle 
est la meilleure, la plus belle, la meilleur mar-
ché, la plus favorable à l’environnement, la 
plus rapide, la plus grande? Quelle est la plus 
fiable ou même voiture de l’année?

Focalisation sur l’environnement 

L’environnement, ce qui sous-entend gaz 
d’échappement et consommation, est placé 
très haut sur la liste des critères. Y a-t-il des  
alternatives aux concepts de propulsion tradi
tionnels? Hybride, gaz naturel, carburant agraire 
ou synthétique ou propulsion électrique peu
vent contribuer à l’amélioration de la situation 
environnementale. Bien des publications en 
décrivent les avantages et les inconvénients.

de Roger Löhrer

L’embarras du choix

Essence ou diesel?

Procédons dans l’ordre. Avant le choix du 
carburant, il faut clarifier les besoins en ma-
tière de transport et de l’usage de la voiture. 
L’illustration montre que la voiture idéale 
n’existe probablement pas et que chaque 
achat représente un compromis. Une fois la 
classe de véhicule choisie, s’ensuit la décision 
du concept de propulsion. Pendant bien des 
années encore, la majorité des acheteurs 
se décidera probablement entre essence et 
diesel et ne se risquera à faire le pas vers les 
alternatives qu’avec de grandes réserves.

Un modèle muni d’un moteur diesel consom-
me en règle générale 20 à 30 pour cent moins  
de carburant (en litre) que celui à essence. 
C’est donc une bonne option pour ceux qui 
roulent beaucoup. Toutefois, la réduction de 
CO2 n’est que de 10 à 15 pour cent, car le 
diesel contient plus de carbone par litre que 
l’essence. En plus, le moteur diesel développe 
une force élevée à bas nombre de tours déjà 
et est spécialement indiqué pour les véhicules 
lourds. Les émissions de particules (masse et 
nombre) des VT essence et diesel équipées  
d’un filtre à particules sont minimes et à peine  
mesurables. Pour les diesel sans filtre, elles sont  
bien plus élevées. Le rejet d’oxydes d’azote 
(NOx) des VT diesel est aujourd’hui encore 
supérieur à celui d’une voiture à essence.

Pour la comparaison des prix, on choisit en 
règle générale des véhicules ayant une perfor-
mance moteur plus ou moins identique. Pour 
les conducteurs moyens faisant 15’000 km par 
an, vaut: le modèle diesel peut coûter neuf 
CHF 500 de plus s’il consomme au moins 
1.5 litre de moins au 100 km.

Publicité: étude du TCS, voir (19)

Publications: alternatives à 
l’essence et au diesel, voir (20)

Comparaison des prix: brochure 
TCS «Achat et vente de la voitu-
re», voir (21)
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*SUV = Sport Utility Vehicle

La voiture idéale, qui 
couvre tous les besoins, 
demeure bel et bien un 
rêve.

Graphique TCS 2008
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Acheter une voiture avec la tête

Trouver ce qui convient parmi 1’000 
variantes?

Outre les nocifs gaz d’échappement, un autre 
thème prend de plus en plus d’importance: la 
consommation de carburant. L’extraction du 
pétrole est de plus en plus cher, alors que des 
pays en expansion économique rapide, tels 
que la Chine ou l’Inde, auront bientôt besoin 
d’autant d’énergie que le monde occidental.

Ce fait est également connu des construc-
teurs automobiles et de leurs départements 
de recherche. Le progrès technologique des 
dix dernières années est impressionnant. D’un 
moteur de cylindrée identique, les ingénieurs 
obtiennent de plus en plus de puissance. 
Avec en outre une diminution de la consom-
mation de carburant. Pour les voitures 
modernes équipées de la technologie la plus 
récente, une forte puissance et une faible 
consommation ne sont donc plus antinomi-
ques.

Sur le marché des voitures neuves, il y a 
quelque 1’000 diverses variantes. Personne 
n’est en mesure de s’en faire une vue d’en-
semble complète. Mais, la plupart des futurs 
acquéreurs ont déjà une certaine idée de 
leur prochaine voiture, à savoir entre autres 
sa grandeur, son prix ou sa marque. Cela 
limite déjà sensiblement le choix. Ce qui 
vient ensuite, est une étape importante à 
laquelle on n’accorde pas toujours suffisam-
ment d’attention: ce n’est que lors du choix 
du moteur et de la boîte qu’il se décide si la 
prochaine voiture sera économique ou sera 
une gaspilleuse d’énergie. La différence entre 
les divers moteurs est énorme; celui qui par 
simplification choisit le plus grand moteur 
disponible paie pendant la durée de vie de la 
voiture jusqu’à 50 pour cent de plus de frais 
de carburant.

Afin d’aider le consommateur à s’orienter, 
les importateurs de voitures en collaboration 
avec SuisseEnergie ont introduit, voilà cinq 
ans, l’étiquetteEnergie. Tous les nouveaux 
modèles de voitures sont caractérisés par 
une lettre allant de A (= moteur moderne, 
efficient) à G (= très importante consomma-
tion de carburant). Les émissions de CO2 sont 
également indiquées. Comme aide à la déci-
sion permettant de gagner du temps, l’éti-
quetteEnergie est destinée à tous ceux pour 
qui les détails techniques des documentations 
automobiles ne présentent pas un grand 
intérêt. Ainsi, les différents modèles proposés 
peuvent facilement être comparés.

Il vaut donc la peine de jeter un coup d’œil, 
lors du prochain achat de voiture, sur l’éti-
quetteEnergie des diverses variantes de 
motorisation. Demandez un parcours de 
test avec un véhicule moderne de la caté-
gorie d’efficience A disposant d’une bonne 
boîte (c’est-à-dire avec une 5ème ou une 6ème 
vitesse «longue») et contrôlez vous-même 
si l’ancienne contradiction entre dynamique 
de conduite et efficacité énergétique existe 
toujours. 

SuisseEnergie: SuisseEnergie est 
un programme de la Confédéra-
tion pour l’efficacité énergétique 
et les énergies renouvelables.

de Peter de Haan

Peter de Haan
Dr ès sciences EPF
Enseignant EPF pour l’énergie et 
la mobilité
Directeur du groupe de recher-
che pour l’efficacité énergétique 
et le comportement en matière 
de consommation

étiquetteEnergie, voir (22)
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En matière de conduite: réalités  
et possibilités

Parfois, je ne suis pas moi-même au volant, 
mais je suis passager. Il n’est pas rare que mes 
cheveux se dressent sur la tête. Non, non, pas 
à cause du savoir-faire du conducteur, mais 
en raison de sa façon de conduire et de sa 
méconnaissance des capacités de sa voiture.

Cela se passe à peu près comme cela:
Conduite sur une route de campagne à 
80 km/h en 4ème, avec une VT manuelle d’une 
cylindrée de 2 litres.
Nombre de tours, 3’000 tours par minute.
«Ta voiture n’a pas de 5ème.»
«Si, si, même une 6ème, mais je n’utilise la 5ème 
et la 6ème que sur l’autoroute.»
«Essaie en 6ème.»
Nouveau nombre de tours, 2’000 tours par 
minute.
«Finalement, ça va très bien.»

Nous nous approchons d’une localité. Rétro-
gradation en 2ème. Nouveau nombre de tours, 
3’500 tours par minute.
«Est-ce pour une raison spéciale que tu as 
rétrogradé?»
«Non, mais je fais toujours cela. J’ai appris 
comme ça. Pourquoi, est-ce faux?»
«Essaie en 5ème.»
«Mais, ça ne va pas. Tu crois que je veux 
détruire le moteur?»
«Essaie une fois. Pour moi.»
Passage de la 5ème. Nouveau nombre de tours, 
1’500 tours par minute.
«Tu as raison, ça marche. Ca ne fait vraiment 
rien au moteur?»
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de André Porchet

Réduire les émissions  
et ménager le budget

Cylindrée: voir page 22

A 60 km/h par exemple, la 
consommation en 2ème est 
quasiment deux fois plus 
élevée qu’en 5ème. 
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Réduire de moitié la consommation

Les moteurs modernes peuvent tourner sans 
danger à un nombre de tours très bas, selon 
le modèle entre 1’000 et 1’500 tours par 
minute seulement. Les avantages: moins de 
consommation de carburant et donc moins 
d’émissions de CO2, moins de bruit, moins 
d’usure et moins de détérioration. Car la 
consommation de carburant dépend direc-
tement du nombre de tours et donc de la 
vitesse engagée, comme le montre le graphi-
que suivant. 

A 60 km/h par exemple, la consommation 
en 2ème est quasiment deux fois plus élevée 
qu’en 5ème. Cette conduite avec le rapport 
le plus élevé possible est un élément de la 
technique de conduite «Eco-Drive».

Les quatre règles d’or d’Eco-Drive

1. �Rouler avec le rapport le plus élevé possible 
et à bas régime

2. Accélérer franchement
3. �Passer rapidement la vitesse supérieure (à 

2’500 tours/min), rétrograder tardivement
4. �Conduire souplement en anticipant, éviter 

freinages et changements de vitesse inutiles

Bon pour le porte-monnaie

Selon la conduite précédente, il est possible 
d’économiser avec Eco-Drive jusqu’à 20 pour 
cent de carburant. Pour de l’essence à 
CHF 1.80, une consommation de 8 litres aux 
100 km et 15’000 km par an, on obtient une 
économie de plus de CHF 400 par an, sans 
perte de qualité et de puissance.

Ecologie, dynamique, design et plaisir de la mobilité font bon ménage.

Eco-Drive, voir (23)
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Hygiène de l’air – le rôle des autorités 

Les offices spécialisés en matière d’hygiène de 
l’air de la Confédération et des cantons ont 
essentiellement 3 tâches: ils doivent surveiller 
la qualité de l’air (par des mesures, des cadas-
tres, etc.), évaluer la situation et l’évolution et 
informer le public en la matière et appliquer 
et si nécessaire actualiser les prescriptions 
existantes en ce qui concerne les chauffages 
et l’industrie.

Il n’est pas simple de rester toujours objec-
tif et conséquent lorsqu’on est tiraillé entre 
science et recherche, groupements d’intérêt 
et hautes sphères politiques. C’est pourquoi, 
dans leurs déclarations, les autorités restent 
en général sur la réserve et gardent leurs 
distances. 

Il n’y a pas de doute. La pollution de l’air 
élevée des années 80 appartient au passé. 
Pour bien des polluants, les valeurs limites 
d’immission sont respectées. Les autorités 
zurichoises ont contribué de manière consi-
dérable à cette amélioration. La «Züri-Norm» 
(norme zurichoise) de 1990 pour des brûleurs 
à mazout et à gaz peu polluants est depuis 
lors en vigueur dans toute la Suisse et dans 
bien d’autres pays. C’est lors de l’agrandisse-
ment de l’aéroport zurichois il y a 10 ans que 
l’on a prescrit pour la première fois des filtres 
à particules pour les machines de chantier: 
aujourd’hui, de tels filtres vont de soi sur bien 
des chantiers. A signaler également qu’il n’y 
a bientôt plus aucun bus et bateau de ligne 
sans filtre à suie. Un des prochains défis sera 
la réduction des émissions des chauffages à 
bois.

Bien que la pollution par les poussières fines 
et les oxydes d’azote ait diminué d’un bon 
tiers, les valeurs limites pour ces polluants 

Les autorités aussi sont demandées

comme pour l’ozone sont cependant en-
core dépassées en bon nombre d’endroits. 
Depuis l’an 2000, nous n’observons plus ici 
d’amélioration. C’est notre mandat légal de 
le faire remarquer et de soumettre, au moyen 
des plans de mesures, des propositions pour 
poursuivre la réduction des polluants. Et ce 
sera de plus en plus difficile, si des «jackpots» 
tels que le catalyseur ou le filtre à particules 
ne sont plus possibles. Il est d’autant plus im-
portant de permettre, par des moyens appro-
priés, une technique de combustion propre et 
économique, et concernant tous les véhicules 
et les machines, de percer et d’en contrôler 
continuellement l’effet par des mesures.

Dans certains domaines, les autorités et des 
organisations comme le TCS sont forcément 
d’avis divergents. Cela est lié à leur mandat 
respectif différent. Pour bien des questions 
toutefois, on tire à la même corde. Citons en 
ce sens, la promotion de la conduite Eco-
Drive ou les importantes informations sur le 
filtre à particules de deuxième monte et la 
demande d’analyser les effets des mesures 
ou celle de réfléchir aux coûts. Car l’objectif 
demeure le même: un air sain pour nous et 
nos espaces vitaux.

de Hansjörg Sommer

Hansjörg Sommer
Dr. sc. tech. EPFZ
Chef du département Hygiène 
de l’air de l’AWEL, Office pour 
les déchets, l’eau, l’énergie et 
l’air du canton de Zurich
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La Suisse, bientôt une île?

Perspectives pour les prochaines années

Les améliorations techniques en matière de 
construction automobile ont des conséquen-
ces. Depuis des années, les émissions de 
polluants de l’air dues au trafic diminuent. En 
Suisse, cette évolution peut être prouvée au 
moyen des enregistrements des stations de 
mesure du Réseau national d’observation des 
polluants atmosphériques (NABEL). 

Tous les indicateurs montrent que le trafic 
individuel demeurera encore pour des décen-
nies le mode de transport dominant en Suisse 
et en Europe. Pourtant, le trafic motorisé 
n’échappe pas aux gros titres: dans la discus-
sion actuelle sur les changements climatiques, 
cela concerne les émissions de CO2 du trafic 
routier, émissions qui ne diminuent guère. 
Les réductions de vitesse sur les autoroutes 
sont censées sensibiliser la population aux 
fortes pollutions par les poussières fines lors 
des situations hivernales d’inversion ou par 
l’ozone en été. Les zones environnementales 
dans les grandes villes européennes ont pour 
objectif de tenir éloignés des centres-villes les 
véhicules présentant des émissions exagé-
rées. L’introduction de taxes routières est 
préconisée comme moyen de lutter contre les 
bouchons dans les villes.

En regard des progrès techniques des derniè-
res années et des normes antipollution Euro 
5 et Euro 6 déjà décidées et planifiées, cette 
mesure ne contribue quasiment pas à l’amé-
lioration de l’environnement. Au contraire: 
la perception de taxes routières pour entrer 
dans les centres-villes devrait, dans la plupart 
des agglomérations suisses, diriger en pre-
mier lieu le trafic en direction des temples de 
la consommation des ceintures urbaines. La 
création de zones environnementales est diri-
gée exclusivement contre les véhicules diesel 

sans filtre à particules. Mais leur part diminue 
continuellement en Suisse et sera sous peu 
pratiquement négligeable, ce qui rend donc 
cette mesure inefficace.

Il faut partir du fait et espérer que l’attention 
des autorités helvétiques se portera à l’avenir 
sur les vrais défis du trafic. En font partie les 
normes européennes sur les émissions de 
CO2 des véhicules et en particulier le nombre 
«magique» de 130 g/km. Le moment de 
l’introduction et l’organisation exacte sont 
encore ouverts. Contrairement à ce qui fut 
le cas pour les normes antipollution dans les 
années 80 (US Norm 86), un cavalier seul de 
la Suisse en matière de CO2 n’a aucun sens, 
car il n’y a, pour le climat mondial, aucune 
différence si le CO2 est émis dans le très 
helvétique Emmental ou à Bruxelles. Ce qui 
est crucial, c’est que la Suisse se joigne, dans 
cette discussion, aux efforts européens et ne 
devienne pas brusquement une oasis pour 
les véhicules moins performants en matière 
énergétique.

Il faut également reconnaître, de par la 
tendance mondiale à l’individualisme, qu’il 
n’est pas très sensé de lutter contre le trafic 
individuel. L’améliorer, avec des mesures me-
surables et dont l’efficacité peut être prouvée, 
que ce soit dans le domaine de la consomma-
tion d’énergie, la sécurité routière ou encore 
en coopération avec la planification du trafic 
et l’aménagement du territoire, devrait être 
plus prometteur.

Réseau national d’observation 
des polluants atmosphériques 
(NABEL), voir (9)

de Rudolf Zumbühl

Rudolf Zumbühl
lic. rer. publ. HSG
Membre de la direction du TCS
Chef de la Division Communi
cation, Politique et Sécurité 
routière

Euro 5 et Euro 6, voir page 21
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De l’activisme à la résolution des problèmes

Pour une vue d’ensemble des retombées 
en matière de mobilité

Les faits sont là: le catalyseur et le filtre à par-
ticules des véhicules contribuent de manière 
considérable à un air plus pur. On trouve par 
contre des sources de poussières fines dans 
tous les domaines de la vie et dans la nature 
elle-même. Le thème «air pur» n’exige plus 
autant d’action, car la prise de conscience en 
ce qui concerne la qualité de cet élixir de vie 
est largement renforcée, les mesures appro-
priées sont, dans le monde occidental, en 
majeure partie appliquées et produisent leur 
effet.

Ce qui nous préoccupe aujourd’hui, ce sont 
les émissions de CO2 et leurs possibles consé-
quences pour le climat. La mobilité – et en 
particulier le moteur à combustion - est une 
source importante, mais ce n’est pas la seule. 
Se focaliser purement et simplement sur la 
voiture et sur les poids lourds est, en ce qui 
concerne ce thème, aussi hors sujet qu’en 
ce qui concerne la discussion en matière de 
poussières fines. Mais la mobilité motori-
sée doit contribuer de manière décisive à la 
réduction des émissions de CO2 par unité de 
prestation, notamment par des innovations 
techniques.

Un regard en avant nous permet déjà de 
reconnaître le prochain défi: ce sera notre 
rapport avec le pétrole et le gaz naturel, 
ressources énergétiques limitées et non 
renouvelables. Nous devons nous comporter 
de manière plus économique avec l’énergie 
et veiller à des sources d’énergie alternatives 
(renouvelables). D’autant plus que toutes 
les prévisions en matière de trafic montrent 
toujours, en Suisse et dans le monde, une 
forte croissance de la mobilité motorisée 
individuelle.

Les forces humaines doivent de plus en plus 
se détourner des activités motivées par des 
intérêts politiques et se consacrer à résou-
dre objectivement les problèmes. Il y aura 
alors l’espoir de voir se créer, par-dessus les 
frontières de politique partisane, des solu-
tions pour garantir à longue échéance une 
mobilité douce et en même temps efficiente 
pour tous.   

de Niklaus Lundsgaard-Hansen

Les grands défis hier – 
aujourd’hui – demain

(image d’après Peter de Haan)

Niklaus Lundsgaard-Hansen
Avocat
Président central du TCS
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Energie

Effet de serre CO2

Emissions de gaz d’échappement
 CO, NOx, HC, PM

On ne peut guère diminuer le 
transport individuel motorisé, mais 
on peut améliorer sa qualité.
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OFEV
Office fédéral de l’environnement 

OFS
Office fédéral de la statistique

Emission
Rejet de polluants par une installation (mo-
teur à combustion, chauffage, etc.)

Immission
Contenu de l’air en polluants; influences de 
ces polluants sur l’homme, les animaux, les 
plantes ainsi que sur les biens.

Dioxyde de soufre (SO2)
Le dioxyde de soufre provient de la combus-
tion de produits soufrés, tels que le lignite 
ou la houille. Le taux de soufre des huiles 
de chauffage et du diesel est aujourd’hui – 
contrairement à jadis – si faible qu’il n’y a 
quasiment plus de formation de dioxyde de 
soufre. 

Hydrocarbures (HC ou VOC)
Les hydrocarbures sont également nommés 
composés organiques volatils (COV ou VOC 
= volatile organic compounds). Il s’agit de 
toute une série de substances et de matières 
diverses ayant le plus souvent une odeur 
caractéristique.

Monoxyde de carbone (CO)
Le monoxyde de carbone est un gaz incolore 
et inodore, combustible et toxique, contenu 
dans les gaz d’échappement des processus de 
combustion incomplets.

Définitions

Oxydes d’azote (NOx)
NOx est un terme générique pour le monoxy-
de d’azote (NO) et le dioxyde d’azote (NO2). 
Les NOx sont produits principalement lors des 
processus de combustion. A cette occasion, 
c’est avant tout du NO qui est émis, NO qui 
sera oxydé en NO2. Puis celui-ci sera trans-
formé en acide nitrique et en nitrate qui se 
déposeront alors sous forme de pluies acides 
ou de dépôt sec.

Ozone (O3)
L’ozone (en grec, «celui qui sent») est un gaz 
invisible et toxique. Il n’est pas émis, mais 
est produit par réaction chimique à partir de 
dits précurseurs, principalement les oxydes 
d’azote et les hydrocarbures, sous l’effet de la 
lumière solaire.

Plomb (Pb)
Le plomb ou le tétraéthyl de plomb a été 
naguère mélangé à l’essence pour ses pou-
voirs antidétonants. Depuis l’introduction de 
l’essence sans plomb au milieu des années 
80, le plomb dans l’essence, mais aussi les 
émissions de plomb, ont complètement 
disparus.

Poussières fines (PM10)
Les PM10 (PM = particulate matter) sont des 
particules d’un diamètre inférieur à 10 microns 
(millièmes de millimètre). Les particules les 
plus fines proviennent principalement des 
processus de combustion, les particules quel-
que peu plus grandes sont de la poussière de 
terre ou des produits générés par les proces-
sus d’abrasion de divers matériaux.

Air et santé 

www.bafu.admin.ch 
www.cerclair.ch 
www.euro.who.int 

Energie et carburant 

www.bfe.admin.ch/themen 
www.etiquetteenergie.ch 
www.infotechtcs.ch 
www.e-mobile.ch 
www.auto-schweiz.ch 
www.eco-drive.ch 

Autres informations dans internet


